
L'affiliation des membres

  

La FEDERATION BIBLIQUE CATHOLIQUE est une  fédération mondiale catholique  d’organisations internationales, nationales et locales, autonomes sur le plan administratif, reconnues par l’Eglise et engagées dans la pastorale biblique (CIC 298-326). La Fédération est la structure officielle de l’Eglise Catholique chargée de la promotion de l’apostolat biblique. 

La raison d’être de la Fédération est à chercher dans la Constitution dogmatique Dei Verbum (DV). C’est à la suite de sa promulgation en 1965, que le Pape confia au cardinal Bea la mission d’évaluer les besoins et les potentialités de l’Eglise catholique pour mettre en œuvre les recommandations du chapitre VI de la dite constitution. Après de nombreux contacts, le successeur du cardinal Bea dans cette tâche, le cardinal Willebrands réunit des représentants de 24 pays, et la création d’une fédération catholique internationale pour l’apostolat biblique  fut décidée. Le 16 avril 1969, le pape Paul VI s’adressant aux membres de l’Assemblée Constitutive de la Fédération, insista sur l’urgence pastorale de la mission dans laquelle la toute nouvelle Fédération se trouvait engagée. 

D’après la Constitution (III.0), le but de la Fédération est d’encourager et de soutenir le travail des organisations au service de la pastorale biblique, organisations qui oeuvrent dans le monde avec les évêques dont la mission est de rendre la Parole de Dieu accessible à tous (DV,VI). 

  

Le processus d’affiliation
Comme il a été dit ci-dessus, la Fédération est une association d’organisations catholiques internationales, nationales et locales qui, d’une façon ou d’une autre, sont au service de la pastorale biblique. Par conséquent, le processus d’affiliation à la Fédération revêt un caractère institutionnel. Au cours de ce processus, le ou les responsables de l’organisation qui souhaite être affiliée, se voient demander : 

1. De prendre contact avec la Fédération par l’intermédiaire des personnes ou des bureaux qui travaillent au niveau de la sous-/région ou de la zone, ou bien avec le Secrétaire Général de la Fédération. 

2. De faire connaissance avec la Fédération, son travail, ses objectifs. Á cette fin, il est indispensable d’étudier la Constitution de la Fédération ainsi que ses documents et publications. Les Déclarations Finales des Assemblées Plénières de Bogota (1990), de Hong Kong (1996) et du Liban (2002) sont particulièrement intéressantes à cet égard. 

3. Quand les orientations principales et les objectifs de la Fédération, ainsi que les devoirs et les droits de ses membres, ont été clairement cernés, et s’il y a accord, on peut faire une demande officielle d’affiliation avec le support institutionnel requis. Ce qui nécessite : 

· Une lettre adressée au Secrétaire Général de la Fédération. Cette lettre doit exposer les motivations de la demande d’affiliation. En outre, l’organisation qui postule devra expliquer en quoi consiste son travail dans le domaine de la pastorale biblique. Il est important de faire apparaître le consensus institutionnel qui sous-tend cette demande (par exemple commission, vicariat, département de pastorale biblique, concile provincial, comité, etc.). Il est recommandé  de joindre à la demande les minutes (ou un document) des réunions  au cours desquelles la décision de demander l’affiliation à la Fédération Biblique Catholique a été prise. 

· La recommandation écrite du coordinateur ou de la coordinatrice de la sous-/région ou de la zone. 

· De remplir le formulaire de demande d’affiliation qui sera envoyé par le Secrétariat Général après examen des documents concernant l’organisation qui demande son affiliation. 

· C’est alors seulement que le Secrétaire Général présentera  la demande officielle au Comité Exécutif (CE) de la Fédération. Les membres du CE examineront la candidature et la soumettront à un vote. L’organisation sera informée dès que le CE aura pris sa décision. 

4.
La Fédération en tant que telle existe grâce et à cause de ses membres. Par conséquent, il faut préciser que les institutions affiliées doivent se sentir parties intégrantes de la Fédération et exprimer leur appartenance tant en remplissant leurs devoirs qu’en exerçant leurs droits. 

· Nous considérons le rapport annuel comme un élément important favorisant la communication, l’échange et l’enrichissement mutuel. 

· La nécessité de payer la cotisation annuelle est tout à la fois un signe d’appartenance à la Fédération et un signe de solidarité chrétienne. Les cotisations sont utilisées de différentes façons pour la promotion de la pastorale biblique ; en certains cas, il s’agit d’une contribution partielle aux frais de fonctionnement du Secrétariat Général de la Fédération et des bureaux de coordination sous-/ régionaux. 

· Des informations concernant le montant de la cotisation annuelle due par les membres de la Fédération (cf. Constitution, IV,2.1.5) seront fournies sur demande par le Secrétariat Général. Etant donné que l’affiliation à la Fédération ne se définit pas seulement par le paiement de cette cotisation, nous vous demandons de bien vouloir attendre d’avoir reçu une lettre officielle attestant que votre association est acceptée en tant que membre associé, avant de payer quoique ce soit. 

  

